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DESCRIPTION DES TITRES D’EMPLOIS 
 

 
Voici une brève description des titres d’emplois les plus souvent demandés par la SOPFEU ainsi 
que les exigences de base pour chacun de ces emplois. Veuillez noter que cette liste n’est pas 
exhaustive.  
 
L’utilisation du masculin n’a pour but que d’alléger le texte. Tous les postes offerts à la SOPFEU 
sont accessibles tant aux femmes qu’aux hommes. 
 
 
Préposé aux communications 
 
Le travail du préposé aux communications consiste principalement à répondre aux appels 
téléphoniques, à recevoir des informations, en prendre note et les transmettre aux personnes 
concernées. Il participe activement à la détection des incendies forestiers en recevant les 
informations radiophoniques des pilotes des avions de détection. Il compile, par ordinateur, les 
différents renseignements reçus et produit les rapports requis selon les procédures établies. 
 
Exigences de base :  Diplôme d’études secondaires 
 
 
Pompier forestier 
 
Le pompier forestier combat les incendies de forêt en occupant un poste dans un 
organigramme de lutte. Il exécute divers travaux de prévention (à titre d’exemple, l’inspection 
d’équipements mécaniques ou de travaux en forêt) ainsi que différentes tâches en lien avec la 
formation. De plus, il a comme mandat de vérifier et d’entretenir le matériel utilisé ainsi que de 
maintenir les installations de la SOPFEU en bonne condition. 
 
Exigences de base : DEP en foresterie  
   Bonne condition physique 
   Expérience en milieu forestier constitue un atout 
 
 
Secrétaire 
 
Selon la direction à laquelle il est attitré, le secrétaire effectue le traitement informatique de 
textes, de tableaux et de données. Il effectue le classement des dossiers, rédige des procès-
verbaux, effectue des commandes d’achats et autres. Il peut être également appelé à 
effectuer du travail de réceptionniste. 
 
Exigences de base : DEP en secrétariat 
   2 ans d’expérience 
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Aéropointeur 
 
L’aéropointeur coordonne le trafic aérien de façon à assurer la sécurité des équipages et des 
travailleurs au sol. Pour ce faire, il survole les sites de feux à bord d’un aéronef de type Cessna. Il 
est responsable de l’utilisation optimale et sécuritaire des avions-citernes sur les feux qui lui sont 
assignés. Il peut établir les scénarios de comportement d’incendie pour différents utilisateurs de 
l’organisation.  
 
Exigences de base : DEC en foresterie 
   3 à 5 ans d’expérience 

Capacité de travailler en avion pendant de longues périodes 
 
 
Agent de protection 
 
L’agent de protection est responsable des opérations de suppression (combat des incendies). Il 
exécute et contrôle certaines activités de prévention, de formation et de présuppression 
(préparation au combat des incendies), en regard de la protection des forêts contre le feu. Il 
dirige du personnel saisonnier et occasionnellement du personnel régulier lors du combat 
d’incendies de forêt. 
 
Exigence de base : DEC en foresterie 
   3 à 5 ans d’expérience 
    


